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Paris, le 14 Septembre 2005 
 

Communiqué de presse 

 

Impôt sur le revenu : 
une refonte sur fond de frénésie fiscale  

 
Le barème de l’impôt sur le revenu réformé a été rendu public par les Ministres de l’économie et du 
budget. Désormais connu, il comprendra 4 tranches (5 en comptant le seuil d’exonération) sauf 
retouche de dernière minute. Cette refonte importante affecte la progressivité du système fiscal 
français déjà bien faible puisqu’elle repose sur deux impôts aujourd’hui remis en cause, l’impôt sur 
le revenu et l’impôt de solidarité sur la fortune. 
 
Le SNUI s’est livré à une première estimation de l’impact de cette refonte du barème.  

 
Revenus déclarés Impôt 2004 Taux 

moyen 
Impôt après 

réforme 
Taux moyen Gain 

Célibataire salarié 
 

17 000 
20 000 
40 000 
100 000 

 
 

997 
1 411 
5 836 
24 958 

 
 

5,86 % 
7,05 % 
14,59 % 
24,95 % 

 
 

916 
1 294 
5 664 
24 310 

 
 

5,38 % 
6,47 % 
14,16 % 
24,31 % 

 
 

81 
117 
172 
648 

Marié 2 enfants 
salariés 

 
34 375 
60 000 
90 000 

 
 
 

802 
4 233 
10 171 

 
 
 

2,33 % 
7,05 % 
11,30 % 

 
 
 

792 
3884 
8895 

 
 
 

2,30 % 
6,47 % 
9,88 % 

 
 
 

10 
349 

1 276 
Célibataire 

commerçant ou 
profession 
libérale* 

 
20 000 
40 000 
100 000 

 
 
 
 
 

2 938 
10 047 
38 423 

 
 
 
 
 

14,69 % 
25,11 % 
38,42 % 

 
 
 
 
 

1 574 
6 865 
28 308 

 
 
 
 
 

7,87 % 
17,16 % 
28,30 % 

 
 
 
 
 

1 364 
3 182 
10 115 

(* non adhérent à un centre de gestion agréé) 
 

Une juste simplification aurait conduit à supprimer un certain nombre de niches fiscales et à 
maintenir un nombre élevé de tranches. Or c’est l’inverse qui se dessine : les annonces de ces 
derniers jours (crédit d’impôt de 1500 euros en cas d’emploi éloigné du domicile, poursuite de 
l’abaissement de la fiscalité des donations…) montre une véritable frénésie fiscale dont la seule 
cohérence est le « moins disant » fiscal. Rien n’est dit en revanche sur l’impact du coût budgétaire 
de la réforme d’un impôt qui ne représente que 17 % des recettes fiscales de l’Etat (hausse du 
déficit ou report sur d’autres impôts), ou sur l’affaiblissement de la redistribution et la montée 
prévisible des inégalités…  


